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Conference mondiale de la Croix-Rouge sur la paix - Belgrade, juin 1975

Les souffrances d'abord

La paix n'a jamais ete un des objectifs
directs de la Croix-Rouge. A l'origine du
moins. Sa täche a consiste d'abord unique-
ment ä proteger les victimes des guerres et
ä leur porter secours d'une maniere
impartiale, sans prendre parti quant aux
causes des conflits. Son action s'est
etendue par la suite aux victimes des

catastrophes naturelles, aux victimes
d'epidemies, aux retugies, aux affames,
aux accidentes, aux malades, aux handi-

capes. Son objectif principal a ete avant
tout: adoucir les souffrances humaines
quelles qu'elles soient et quelles qu'en
soient les causes. Ce souci a ete le point
de depart de Telaboration progressive des

Conventions de Geneve visant ä proteger
et secourir les victimes de guerres. II a ete
ä 1'originc, par ailleurs, de la creation des

122 Societes nationales de la Croix-Rouge
et du Croissant-Rouge avec leurs millions
de volontaires contnbuant de mille fagons
differentes ä l'adoucissement des
souffrances de toutes natures de par le monde.

Les causes ensuite

La Croix-Rouge a tout naturellement ete
incitee ä se pencher non seulement sur les

souffrances elles-memes, mais egalement
sur les causes de ces souffrances. Du Stade

des soins purement curatifs, elle a done

passe ä celui des soins preventifs, ä la pro-
phylaxie. C'est l'origine des campagnes
d'education samtaire et alimentaire qui
sont devenues les activites principales de
bien des Societes nationales de Croix-
Rouge. C'est l'origine de multiples campagnes

de prevention des accidents de toutes
natures, des campagnes anticatastrophes
et antipollution dont la Croix-Rouge se

preoccupe et s'occupe de plus en plus. Fal-
lait-il aussi qu'elle se preoccupe des causes
des guerres et des conflits en general?

L'arene politique
Dans ce domaine, la Croix-Rouge est

longtemps restee sur ses positions
originelles. Les causes des conflits etant avant
tout d'ordre politique, la Croix-Rouge ne
pouvait pas s'y attaquer sans entrer dans
l'arene politique et risquer, par lä, de com-
promettre son efficacite basee essentielle-
ment sur le respect du principe de neutrality

ä l'egard des parties en conflit, de celui
d'impartialite ä l'egard des victimes et de
celui d'independance ä l'egard des gouver-
nements. Elle risquait aussi de compro-
mettre gravement son unite. Les conflits
etant essentiellement affaire de gouverne-
ments, il fallait laisser ä ceux-ci et aux
organismes intergouvernementaux crees ä

cet effet - l'ONU - le soin de s'attaquer ä

leurs causes. II n'en restait cependant pas
moins vrai que - par son action humani-
taire elle-meme — la Croix-Rouge a,
qu'elle le veuille ou non, une influence
indirecte sur les causes de conflits. De
meme, en effet, qu'un secouriste Samari-
tain, dont la preoccupation est centree sur
les consequences d'un accident, sera sans
doute plus qu'un autre attentif et sensible

aux causes pouvant etre ä l'origine des

accidents, de meme un homme, une
institution, dont Taction est toute dirigee en
faveur des victimes d'un conflit arme, sera,
plus qu'un autre, sensible ä Tabsurdite du
recours aux armes et ä la necessite d'en
eliminer les ferments. II est indeniable
qu'une institution dont toutes les activites
sont basees sur Tesprit de service, sur le
concept de solidante mutuelle ainsi que

Le geste salvateur du secouriste marque de la croix rouge sur le champ de bataille, au
milieu du deferlement de la haine et de la violence, est DEJÄ UN FACTEUR DE PAIX.

(Phototheque CICR)
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Alors que le dialogue est bloque entre deu \ pa\s, la poignee de mains entre les chefs des delegations Croi \-Rouges de la Coree du Nord et
de la Coree du Sud est DEJÄ UN FACTEUR DE PAIX. (Photothequecic R)

sur la comprehension interhumanitaire et
internationale, constitue un tacteur de

patx dans un monde oü dominent la nva-
lite. ('incomprehension, la violence et la
harne

Les pressions

Cependant la Croix-Rouge n'a cesse — de
l'exterieur comme de l'interieur - de rece-
votr des coups de boutoirs, l'incitant ä

avoir une action non seulement indirecte
mats directe en faveui de la paix Aucune
des Conferences internationales de la

Croix-Rouge de l'apres-dermere guerre
n'a manque de se preoccuper de cette
question Lors de chacune des sessions,
une resolution a ete votee incitant la

Croix-Rouge non seulement a intensiiier
son action indirecte, mats egalement ä

deploy er une action toujours plus directe
en faveur de la paix Par ailleurs, bien des

mouvements progressistes. bien des jeunes
reprochent ä la Croix-Rouge de ne pas
s'engager plus deliberement et de ne pas
stigmatiser les tauteurs de guerre On lui
reproche mcme - au CICR en particuher
en sa qualite de promoteur des «Conventions

de Geneve» — de ne vouloir qu'«hu-
mamser la guerre» au lieu de tendre a son
eradication On va meme jusqu'a pre-
tendre mechamment que la Croix-Rouge a

besoin de la guerre pour vivre' De la ä la

comparer aux marchands de canons ay ant
interet a la guerre, ll n'y a qu'un pas que
d'aucuns n'hesitent pas ä franchn tres alle-
grement

La Conference de
Belgrade

La Conference mondiale de la Croix-
Rouge sur la paix. qui a eu lieu du 8 au 14

juin dernier ä Belgrade, s'mscrixait dans ce
contexte Elle comcidait avec le lOOe

anmversaire de la Croix-Rouge de Yougo-
slavie, plus exactement celle du Montenegro.

Elle reumssait les delegues de 74
Societes nationales et des delegues de la
Ligue. du CICR et de l'lnstitut Henry-
Dunant 34 rapports et communications
mettant 1'accent sur les diverses contributions

possibles de la Croix-Rouge ä la paix
avaient etc envoyes Pas de divergences de
vues ä propos des contributions indirectes
diffusion des Conventions de Geneve et
des prtncipes de la Croix-Rouge. dexelop-
pement des operations internationales de
secours et d'entraide, participation accrue
au developpement des jeunes Societes
nationales de Croix-Rouge. contributions
plus importantes ä l'amehoration de la
sante et des conditions de vie dans le Tiers
monde, developpement des echanges
internationaux, echanges de jeunes.
developpement de toutes les activites pouvant
contnbuer a une meilleure solidante
mutuelle et a une meilleure comprehension

ä tous les mveaux, du niveau familial
au niveau international Tout cela
contnbue effectivement indirectement ä la

promotion de la paix Personne n'en dis-
convient Mais les avis commencerent ä

diverger quelque peu et ä laisser appa-

raitre de seneux clivages a partir du
moment ou 1'on aborda les actions directes
en faveur de la paix dont la Croix-Rouge
doit ou devrait ou ne devrait pas piendre
l'mitiative Precisons que de telles
interventions directes ont ete recommandees
des 1963 lors du Congres du centenaire de
la Croix-Rouge ä Geneve, e'est-a-dire
apres l'intervention du CICR dans l'affaire
de Cuba Les Conferences internationales
de la Croix-Rouge de 1965 ä Vienne. de
1969 surtout ä Istambul et de 1973 ä

Teheran ont peu a peu precise les poss'bi-
lites de telles interventions tant du CICR
que des Societes nationales Dans certains
cas en effet, ll se peut que la Croix-Rouge
puisse retarder. empecher ou arreter le

recours aux armes en orgamsant des

entretiens entre parties adverses Des

exemples peuvent etre cites- Croissants-
Rouges d'Algerie et du Maroc en 1964,
Croix-Rouges du Honduras et du Salvador
en 1969, Croissant-Rouge irakten et Lion-
et-Soleil-Rouge d'Iran en 1971. Societes
nationales d'Ethiopie et de Somalie en
1974, du Mali et de Haute-Volta en 1975,
des deux Corees depuis deux ans dejä, etc
Dans certains cas, les rencontres ont ete

organisees par l'intermediaire du CICR ou
d'autres Societes nationales sceurs, dans
d'autres circonstances, ce sont les
Gouvernements qui ont eu recours ä l'intermediaire

de leurs Societes nationales pour
tenter d'eviter le recours aux armes Ces

interventions sont cependant toujours
delicates et doivent se derouler dans la

plus grande discretion Seuls en principe
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des problemes humanitaires peuvent etre
abordes.
Mais d'aucuns voudraient que la Croix-
Rouge aille plus loin encore et que Ton
adle jusqu'ä collaborer avec les Nations
Unies pour condamner telle agression,
telle discrimination raciale, telle politique
d'apartheid. telle detention politique
arbitrage. ce qui, en fait, equivaudrait ä

remettre en question le principe de
neutrality en voulant que la Croix-Rouge juge
et condamne. qu'elle distingue entre
agresseurs et agresses, ces derniers seuls

axant droit ä ses secours et ä sa sollicitude.

Une voie perilleuse!
C'est Iii, ä notre avis du moins, un tres

grave et tres dangereux retour en arriere
apres plus de 100 ans de luttes pour faire
respecter une totale impartiality ä l'egard
des blesses, malades, prisonniers et autres
victimes de guerre, militaires ou civils.
Henrx Dunant lui-meme avait reussi ä

faire prevaloir cette impartiality sur le

champ de bataille de Solferino. lorsqu'il
voulait que Ton ne fasse aucune difference
entre soldats blesses italiens, autrichiens
ou franqais. «Tutti fratelli», tous des

treres. proclamait-il aux femmes de Casti-
glione. Non, la Croix-Rouge ne doit pas
s'aventurer sur cette voie perilleuse. Comment

d'ailleurs peut-on determiner qui,
des combattants ennemis. est 1'agresseur,
notamment lorsqu'il s'agit d'un conflit
interne, d'un conflit racial, d'un conflit
visant ä 1'independance d'un territoire?
Bien sur, la Croix-Rouge jouit d'un grand
prestige et certains sont enclins ä voir ce

prestige servir de fer de lance pour stigma-
tiser les fauteurs de guerres.
D'ailleurs n'a-t-on pas tendance ä ne
considerer comme etant les seuls fauteurs
de guerre que les Gouvernements et les

partis, par opposition aux bons peuples qui
subissent? N'a-t-on pas tendance ä considerer

qu'il \ a d'un cote les bons et de

l'autre les mechants, d'un cote les fauteurs
de guerre avec le couteau entre les dents
et de l'autre les doux agneaux avec un
rameau d'olivier?
Non. les ferments de guerre — e'est-a-dire
1'egoisme. la jalousie, la violence, la haine
— existent en chacun de nous. lis existent
lorsque je manque d'amour ä l'egard de

mon prochain immediat dejä dans mon
propre pays, dans ma propre maison. dans
ma propre famille. Ne serait-ce pas la, en
definitive, que devrait se concentrer notre
effort Croix-Rouge? Faire en sorte qu'il y

ait plus de comprehension entre les
hommes. plus de solidarity, plus d'amour?

Jean Pascalis

Lors de la Conference mondiale de la Croix-Rouge sur la paix, ä Belgrade, chercher tin
langage commun, chercher ä se comprendre et ä s'estirner malgre les fosses qui nous
separent; est DEJÄ UN FACTE UR DE PAIX.

(Photo LSCR)

Quoi qu'on en pense en general, les leviers de la guerre et de la paix
ne sont pas entre les mains des seuls gouvernements. Chacun pent
contribuer ä la pai.x du monde en cherchant a connaitre,
comprendre, aimer et aider son procham, qu'il soit aux antipodes ou
tout proche. Le simple geste d'entraide du jeune volontaire de la

Croix-Rouge est DEJA UN FACTEUR DE PAIX.
(Photo C'RS/E Monnier)
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